
REPUBLIQUE FRANÇAISE Délibération n°665. 91^2023

Département du NORD

Arrondissement de DOUAI

Canton de SIN LE NOBLE

COMMUNE DE SIN-LE-NOBLE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance ordinaire du 08 novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 08 novembre, à 18 heures 30 le Conseil municipal s'est réuni au
théâtre Casarès sous la présidence de Monsieur Christophe DUMONT, Maire, en suite de
convocations du 02 novembre 2023, dont un exemplaire a été affiché à la porte de l'Hôtel de Ville.

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Christophe DUMONT, Maire ; M. Didier CARREZ,
Mme Marie-Josée DELATTRE, M. Jean-Claude DESMENEZ, M. Freddy DELVAL,
M. Henri JARUGA, Mme Michèle DECREUS, M. Dimitri WIDIEZ (s compter de son arrivée à 19h24
avant l'adoption du point 11/10), Adjoints ; M. Jean-Michel CHOTIN, Mme Françoise SANTERRE,
Mme Claudine BEDENIK, Mme Joselyne GEMZA, M. Patrick ALLARD, M. Marc BAILLEZ,
Mme Sylvie DORNE, Mme Caroline FAIVRE, M. Jean-François JOOS, Mme Stéphanie CARAMOUR,
Mme Emeline HOURNON, Mme Laetitia DUCATILLON, Conseillers municipaux.

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Mme Johanne MASCLFT {procuration à
M. Christophe DUMONT du 08 novembre 2023), Mme Christelle DUPRIEZ (procuration a
Mme Michèle DECREUS du 07 novembre 2023), M. Dimitri WIDIEZ (procuration à
M. Jean-Claude DESMENEZ, du 08 novembre 2023, jusqu'à son arrivée à 19h24 avant l'adoption
du point 11/10), Adjoints ; M. Jean-Plerre BERLINET (. procuration à M. Jean-Michel CHOTIN du
OS 'novembre 2023), Mme Chnstiane DUMONT ( procuration à Mme Claudine BEDENIK du
08 novembre 2023), M. Patrick DUBREUCQ ( procuration à M. Marc BAILLEZ du 07 novembre 2023),
M. Pascal DAMBRIN ( procuration à M. Didier CARREZ du 06 novembre 2023),
Mme Marie-Bernadette SOMBE ( procuration à M. Patrick ALLARD du 03 novembre 2023),
Mme Elise SALPETRA ( procuration à Mme Joselyne GEMZA du 08 novembre 2023),
M. Brahim MAHMOUD ( procuration à Mme Mane-Josée DELATTRE du 08 novembre 2023 ),
M. Rabin POPOWSKI (procuration à M. Jean-François JOOS du 08 novembre 2023),
M. Rémi KRZYKALA ( procuration a Mme Stéphanie CARAMOUR du 08 novembre 2023), Conseillers
municipaux.

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTES : Mme Viviane BIZET,
M. Guillaume KRZYKALA, Conseillers municipaux.

ETAIT ABSENT NON EXCUSÉ ET NON REPRESENTER -

SECRÉTAIRE : Mme Emeline HOURNON

La présente délibération a été affichée, par extraits, à la porte de l'Hôtel de Ville, le
16 novembre 2023.

I/ ADMINISTRATION GENERALE

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE SIN-LE-NOBLE ET
L'ASSOCIATION « ROTARYCLUB » POUR L'ORGANISATION D'UN EVENEMENT THEATRAL

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29,
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Vu la convention de partenariat annexée à la présente délibération,

Vu la délibération n°221. 24/2020 du Conseil municipal du 28 mai 2020 visée en
sous-préfecture de Douai le 03 juin 2020, consentant au maire une délégation générale pour
accomplir divers actes d'administration pour la durée de son mandat,

Vu l'avis de la Commission vie institutionnelle, administration, finances, emploi, activités
économiques,

Considérant que l'association « Rotary Club » domiciliée à la Maison des associations de
Douai (Avenue des Potiers à Douai) souhaite organiser un spectacle, en partenariat avec la Commune
de Sln-le-Noble ;

Considérant que cet événement théâtral intitulé « Parade Nuptiale », de nature artistique
et philanthropique, se tiendra au Théâtre Municipal Henri Martel le vendredi 17 novembre 2023 à
20h00 ;

Considérant que l'objectif premier de cette collaboration est de promouvoir la culture, l'art,
et le soutien à la jeunesse en difficulté ; que pour ce faire, l'assodation « Rotary Club » s'engage à
mettre en place l'ensemble des moyens nécessaires pour assurer le succès de ['événement "Parade
Nuptiale" ; que la Commune de Sin-le-Noble, quant à elle, mettra à disposition les installations du
Théâtre Municipal Henri Martel et apportera son soutien logistique pour garantir le bon déroulement
de la soirée ;

Considérant que les bénéfices résultant de l'évènement théâtral "Parade Nuptiale" seront
intégralement reversées à l'assodation « La Bouée des Jeunes » et l'association « ALEFPA - Jardin
de Cocagne du Raquet » ; que le « Rotary Club » s'engage formellement à remettre l'intégralité des
fonds collectés à ces associations après la tenue de l'événement ;

Après en avoir délibéré,

A l'unanimité des membres présents et représentés,

ARTICLE l : AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la Commune
de Sin-le-Noble et l'association le « Rotary Club » de Doua] et ['AUTORISE à accomplir les
démarches y afférentes.

ARTICLE 2 : RAPPELLE que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa réception
par le représentant de l'Etat dans le Département, et de sa publication.
Le recours peut être introduit par le biais de télérecours citoyen, non obligatoire, à ['adresse suivante:
https://citoyens. telerecours. fr.

Pour Extrait certifié conforme au Registre
(Publié et Affiché conformément à l'article L. 2121 -25 du

Code généra! des collectivîîss temtonafes^
SIN-LE-NOBLE, le 08/nove(nbrç^»23

2e Maire

Certifié .exécutoire, compte tenu deja^trçn^mis^j
En. sous-préfecture de DOUAI le
ftxlé !g .publication le J|
(Fait a Sin-le-Nptile, le
Lé Malte
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ristâffhe DUMONT
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